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ESTIMATIONS

Nous pouvons effectuer une estimation gratuite de votre cave. Il suffit de nous faire
parvenir une liste des bouteilles que vous envisagez de mettre en vente. Une réponse
vous sera retournée dans les 48 heures.

INVENTAIRES

Nous effectuons les inventaires et partages de caves au tarif légal alloué au
Commissaire Priseur.

GESTION DE CAVE

Notre Expert est à votre disposition pour vous conseiller dans la gestion de votre cave : 
bouteilles à boire, à laisser vieillir, à vendre. Il vous servira de guide pour des
acquisitions qui viendront enrichir votre cellier.

Photo et composition Frédéric Boizard

L’abus d’alcool est dangereux pour la santé. Consommez avec modération

Impression : GROUPE DES IMPRIMERIES MORAULT - AGIC  - Tél. :  01 47 60 02 50
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12, rue Saint-Fiacre - 75002 Paris
Tél. : 01 48 24 46 46 - Fax : 01 48 24 46 47

ORDRE D’ACHAT - ABSENTEE BID FORM

VENTE DU MERCREDI 11 & JEUDI 12 JUIN 2008

(Merci de faire parvenir vos ordres d’achats au Département Vins par courrier ou fax au moins 1 jour ouvrable avant la vente)
Aucun ordre d’achat ou offre d’achat par téléphone, ne sera pris en compte après le Mardi 10 Juin 2008 à 18 heures

FRAIS  18% TTC

Nom :

Adresse :

Téléphone : Télécopie :

Je vous prie d’acheter à la vente mentionnée ci-dessus les numéros suivants aux limites indiquées et aux
conditions habituelles de vente :

NUMÉRO DÉSIGNATION LIMITE À L’ENCHÈRE*

* Aux limites mentionnées ci-dessus viendront s’ajouter les frais.

Le règlement et le retrait des lots devront s’effectuer dans la limite d’un mois suivant la vente,
au-delà, des frais de magasinage vous seront facturés (1€ par lot et par jour).

Date : Signature :

AVIS

Nous exécuterons gracieusement, sur demande, les offres d’achat, puis nous nous chargerons d’aviser les
acheteurs.
Les lots seront adjugés aux prix les plus bas permis par les autres enchères.
Nous vous prions :
- d’utiliser les formulaires fournis et de bien contrôler les numéros et descriptions des lots,
- de mentionner le titre et la date du catalogue de la vente,
- de communiquer les offres aussitôt que possible,
- de joindre un relevé d’identité bancaire ou vos coordonnées bancaires.
Chaque formulaire ne doit comporter des offres que pour une seule vente.
En vue d’éviter tout délai de livraison, nous conseillons aux éventuels acheteurs non connus de nous, de
bien vouloir se faire connaître ou de donner leurs références avant la vente.

�

Artus enchères



CONDITIONS DE LA VENTE
1. Conformément à la loi, les indications portées au catalogue engagent la responsabilité du Commissaire-

Priseur, compte tenu des rectifications annoncées au moment de la présentation de l’objet et portées au 
procès-verbal de la vente.
- L’ordre du catalogue sera suivi.
- Une exposition préalable permettant aux acquéreurs de se rendre compte de l’état des biens mis en vente, 
il ne sera admis aucune réclamation une fois l’adjudication prononcée.

2. Il est conseillé aux adjudicataires de procéder à un enlèvement de leurs lots dans les meilleurs délais afin
d’éviter les frais de manutention et de gardiennage qui sont à leur charge. Le magasinage n’engage pas la
responsabilité du Commissaire-Priseur à quelque titre que ce soit. Les adjudicataires pourront obtenir tous 
renseignements concernant la livraison et l’expédition de leurs acquisitions à la fin de la vente.

3. Le plus offrant et dernier enchérisseur sera l’adjudicataire. En cas de paiement par chèque par 
l’adjudicataire, le transfert de propriété de l’objet n’aura lieu qu’après encaissement du chèque.

4. Il paiera comptant aux mains du Commissaire-Priseur le prix de son enchère augmenté des frais  de 18%
(frais 15,05%, TVA 2,95%).

5. Les clients non résidents en France ne pourront prendre livraison de leur achats qu’après un règlement 
bancaire par télex ou SWIFT.

6. A défaut de paiement du montant de l’adjudication et des frais, une mise en demeure sera adressée à l’acquéreur
par lettre recommandée avec avis de réception.
A l’expiration du délai d’un mois, après cette mise en demeure et à défaut de paiement de la somme due, il sera 
perçu sur l’acquéreur et pour prise en charge des frais de recouvrement un honoraire complémentaire de 10 % du
prix d’adjudication, avec un minimum de 250 €.
L’application de cette clause ne fait pas obstacle à l’allocation de dommages intérêts et aux dépens de la procédure
qui serait nécessaire , et ne préjuge pas de l’éventuelle mise en œuvre de la procédure de la folle enchère.

7. Le Commissaire-Priseur peut exécuter tout ordre d’achat sans aucun frais supplémentaire.

8. OFFRE D’ACHAT.
Si vous souhaitez faire une offre d’achat par écrit, vous pouvez utiliser le formulaire prévu à cet effet en 
fin de catalogue. Celui-ci doit nous parvenir au plus tard un jour avant la vente, accompagné d’un relevé 
d’identité bancaire ou de vos coordonnées bancaires. Il ne sera accepté aucun ordre d’achat par télécopie 
après le Mardi 10 Juin 2008 à 18 heures.

9. ENCHÈRES PAR TELEPHONE.
Si vous voulez enchérir par téléphone, veuillez en faire la demande par écrit, accompagnée d’un relevé 
d’identité bancaire ou de vos coordonnées bancaires, au plus tard un jour avant la vente. Aucune
demande par télécopie ne sera acceptée après le Mardi 10 Juin 2008 à 18 heures.

10. Les indications portées sur les étiquettes, contre-étiquettes, collerettes et bouchons des bouteilles 
constituent l’identification des boissons et ne peuvent en aucun cas engager notre responsabilité.

11. Les droits de circulation, de consommation et la vignette de Sécurité Sociale ont été payés par le vendeur.

12. Pour participer aux enchères, les acheteurs potentiels sont invités à s’inscrire au début de la vente afin
d’obtenir un numéro.

13. L’astérisque (*) signale les lots dont la TVA est récupérable.

RÉSULTATS DE LA VENTE
Sur simple demande par courrier, télécopie ou E-mail,

photos et commentaires sur internet :

www.artus-encheres.com



NIVEAU DES VINS DE BOURGOGNE 
ET DES AUTRES VIGNOBLES
Compte tenu de la diversité des formes et de l’absence de standard de bouteille, les niveaux sont
exprimés en centimètres en-dessous de la capsule ou du bouchon si celui-ci dépasse la capsule.

Le niveau est considéré comme normal quand il n’excède pas 3 cm. 
Exemple : “2 à 4 cm” signifie que deux bouteilles ont un niveau à 4 cm sous la capsule.

CONSERVATION ET VIEILLISSEMENT DES VINS
Les lots de ce catalogue sont organisés par cave. Nos spécialistes sont à votre disposition pour
vous communiquer tous les renseignements concernant la cave d’origine et les conditions
de conservation des lots que vous convoitez.

NIVEAU DES VINS DE BORDEAUX


